
Comment obtenir une Garantie marge 
de crédit d’exploitationMC

Si vous convenez avec votre institution fi nancière 
qu’une Garantie marge de crédit d’exploitationMC 
peut être une solution permettant de soulager des 
pressions affectant temporairement votre gestion 
de trésorerie, votre institution fi nancière 
doit communiquer avec BDC pour en faire 
la demande.

Afi n d’être admissible, votre entreprise doit être 
viable, doit disposer d’une marge de crédit 
d’exploitation garantie par des actifs à court terme 
(c. à d. comptes clients et stocks) et doit répondre 
aux critères d’admissibilité. 

Il incombe à votre institution fi nancière d’évaluer 
les critères d’admissibilité de votre entreprise.

Modalités régissant la garantie

> La garantie est valide pour 12 mois et peut être 
 renouvelée annuellement.

> BDC fournit la garantie à votre institution fi nancière. 
 Aucune sûreté directement en faveur de BDC 
 n’est exigée de votre part.
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Visant les marges de crédit d’exploitation dont les limites autorisées sont entre 400 000 $ et 40 000 000 $

La Garantie marge de crédit d’exploitationMC permet aux institutions fi nancières participantes d’accroître ou, dans 
certains cas, de maintenir à son niveau actuel la marge de crédit d’exploitation d’un client en garantissant 80 % du 
montant supplémentaire. 

Cette solution est offerte afi n d’aider les institutions fi nancières à accorder à leurs clients solvables le fi nancement dont 
ils ont besoin pour demeurer concurrentiels et poursuivre leur croissance en cette période économique diffi cile.

Avantages pour votre entreprise
Processus simplifi é : Votre institution fi nancière prend 
les dispositions nécessaires pour demander la garantie 
et continue d’assurer l’administration courante de votre 
compte. Vous pouvez également compter sur une 
réponse rapide de BDC une fois qu’elle aura reçu 
la demande de votre institution fi nancière.

Accès maintenu au fi nancement : Votre entreprise peut 
poursuivre ses activités courantes et ses projets en étant 
assurée d’avoir accès à un fonds de roulement suffi sant.

Pour plus de renseignements
Communiquez avec votre institution fi nancière pour 
obtenir des précisions sur la Garantie marge de crédit 
d’exploitationMC de BDC. 

Liste des institutions fi nancières participantes sur le site 
suivant : www.bdc.ca/gmce

GARANTIE MARGE DE CRÉDIT D’EXPLOITATIONMC

Une collaboration avec les institutions fi nancières afi n 
d’offrir un soutien accru aux entrepreneurs canadiens

Exemple de calcul de la garantie
Augmentation de la marge de crédit d’exploitation 
Marge de crédit existante 400 000 $
Montant supplémentaire  160 000 $

Total de la marge de crédit  560 000 $ 

  BDC garantira à votre institution fi nancière : 
80 % de 160 000 $ = 128 000 $
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